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Comité d’entreprise

Commission Loisirs ski enfance
Dossier suivi par :




  
Ludivine Jorcin 
T : 04 76 33 09 94 92
Ludivine.jorcin@tti-grenoble.com
Grenoble, le 05/10/2011
Objet : Ski enfants Saison 2012






Chers adhérents,






Comme chaque année, TTi organise des sorties de ski alpin, surf/snowboard en inter-CE pour les enfants de 6 à 17 ans des ressortissants des Comités d’entreprise ou collectivités adhérents, le mercredi et samedi après-midi à l’Alpe d’Huez.

Nous proposons aux enfants des ressortissants CE de pratiquer en toute sécurité 2 disciplines : 

Le ski alpin pour les 6/17 ans (6 ans révolus)

Le surf/snowboard pour les enfants de 10 ans/17 ans (10 ans révolus)

Organisation 2012
 Station 

Alpe d’Huez – Les bergers

Dates/durées

½ journée les mercredis après-midi ou samedis après-midi 

Pour le mercredi : 
4, 11, 18, 25 janvier, 1, 8 février, 14, 21, 28 mars et 4 avril 2012 hors vacances scolaires toutes zones confondues
Pour le samedi :
7, 14, 21, 28 janvier –  4 février –10, 17, 27, 31 mars 
et  7 avril 2012
(TTi se réserve le droit d’annuler une sortie selon les conditions météorologiques, risque d’avalanche au plus tard le mercredi 9h30 de la sortie et de modifier la destination selon les conditions d’accueil de la station entre autre pendant les vacances scolaires).
Objectifs 
Découvrir la montagne avec les joies de la neige et de la glisse, partager de bons moments entre copains, en s’initiant à la pratique du ski ou du surf/snowboard tout en s’amusant pour les débutants et en se perfectionnant pour les autres niveaux, dans une ambiance amicale, sportive avec pour motivation un passage de tests en fin de saison. Chacun doit se faire plaisir à son niveau.

Transport

Autocar  équipé vidéo

Rendez-vous

Différents points de ramassage entre 12h et 12h30 selon les lieux




Arrivée en station vers 14h et départ de la station vers 17h

Retour Grenoble au même point de ramassage entre 18h30/19h selon trafic

Lieux Ramassage
pour le mercredi : Points de rendez-vous collectifs

entre 12h et 12h30 selon arrêt, horaires précisés ultérieurement (mi décembre)
Fontaine (Parking mairie) 

Grenoble (Parking société Alstom Hydro/Av Blum) 

Pont-de-Claix (Place du Marché) 
Jarrie (parking après voie ferrée)

Points de ramassage possibles et à confirmer selon le nombre d’inscrits total
Pour le samedi : Points de rendez-vous collectifs

entre 12h et 12h30 selon arrêt, horaires précisés ultérieurement

Grenoble (Parking Eglise St Pierre du Rondeau)
Pont-de-Claix (Place du Marché) 
Jarrie (parking après voie ferrée)

Points de ramassage possibles et à confirmer selon le nombre d’inscrits total
Attention : ces activités du mercredi et du samedi sont sous réserve d’atteindre un nombre d’inscrits suffisant (70 enfants le samedi et 50 le mercredi) ou de subir une variation du prix, confirmation à partir de mi-décembre.

 Ages 
Ski alpin : 6-17 ans révolus


Surf : 10-17 ans révolus
Tarifs
Mercredi   42 €/ enfant/sortie 
Samedi   42 €/enfant/sortie

sous réserve que le nombre d’enfants inscrits soit atteint (50 enfants et 7 ESF par cycle sur les mercredis et 70 enfants et 9 ESF par cycle sur les samedis)
Comprend : 
le transport en car 
le forfait ½ journée Alpe Huez, 
les cours de ski 2h30 par les moniteurs BE de ‘l’ ESF,
l’encadrement par les accompagnateurs bénévoles des CE, 
les passages d’étoiles en fin de cycle, 
l’étoile correspondante avec carnet de passage de tests, 
un goûter en fin de saison lors de la remise des médailles par les accompagnateurs et l’équipe ESF de l’Alpe d’Huez,
l’adhésion individuelle et obligatoire à la FSGT pour des raisons de responsabilités lors du transport des enfants.
Ne comprend pas : 

Le goûter

L’assurance neige
 Conditions 

Toute absence non justifiée par certificat médical est due par le CE

Dans le cas d’une absence justifiée par un certificat médical, seul le forfait de ski est remboursé.

Passage des étoiles 
Passage des étoiles prévu l’avant dernière séance,
Remise des médailles au Foyer Municipal de Pont-de-Claix 
le mercredi 25 avril 2012(à confirmer)


Nous vous rappelons qu’il s’agit d’une activité d’initiation ou de perfectionnement encadrée par des professionnels du ski.  Ceux-ci élaborent par groupe de niveau leur programme en fonction des 10 séances, afin de permettre une progression technique pour tous. En dehors du plaisir que peuvent prendre les enfants à « glisser » tout au long de cette saison, les moniteurs de ski ont aussi le souci que le plus grand nombre passe avec succès les passages d’étoiles de fin de cycle. Et cela n’est possible qu’avec un engagement de tous les enfants et parents d’être présents sur les 10 séances. 

D’autre part, en aide technique et affective cette activité est encadrée par des accompagnateurs bénévoles et conformément au fonctionnement de cette activité inter-CE, nous avons besoin de personnes (parents ou salariés détachés de votre entreprise) pour assumer cet encadrement de façon régulière. Par conséquent, nous vous serions reconnaissants de nous faire connaître vos forces au plus vite.

Les fiches individuelles d’inscription,
la liste récapitulative des inscriptions, la liste des accompagnateurs bénévoles
sont à retourner par courrier ou mail à TTi 
avant le lundi 5 décembre 2011.
Le port du casque n’est pas obligatoire, mais nous le conseillons vivement. Des magasins proposent le prêt d’un casque gratuit avec la location des skis, renseignez-vous.

Votre attention : pour information

Un décret publié le 10/07/2003, rend obligatoire, à partir du 11/07/03, le port de la ceinture de sécurité dans les autocars qui en sont équipés (texte à votre disposition). 

Pour les passagers de 13 ans et plus, ils sont responsables pénalement en cas de non port de la ceinture de sécurité.  Pour les passagers de – 13 ans, irresponsables pénalement, c’est la personne responsable de la garde des enfants pendant le transport qu’il incombe de vérifier le port de la ceinture. Sauf convention contraire, ce devoir de surveillance incombe donc à l’organisateur.

En vous souhaitant bonne réception de cette proposition, et en espérant qu’elle corresponde à votre attente, nous restons à votre entière disposition.
Ludivine Jorcin
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